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Communiqué de presse 
 
 
 
 
 
 
Samu de France s'inquiète du retard pris à la mise en place des nouveaux horaires de la 
permanence des soins en médecine ambulatoire (PDS), aucun accord n'ayant été trouvé pour la 
rémunération de cette extension du service d'intérêt public. 
 
L'extension des horaires de la PDS est une nécessité absolument impérieuse à la veille de l'hiver. 
 
La prise en charge des besoins des patients impose, en effet, que les samedis et au cours des 
ponts, en fonction de l'avis du Comité départemental de l'aide médicale urgente et de la 
permanence des soins du département, des permanences de médecins généralistes soient 
organisées en régulation médicale au sein du Samu-Centre 15, ou sur le terrain ou les deux. 
 
À défaut d'une solution rapide, des difficultés considérables et d'importants délais seraient à 
prévoir dont les patients seraient naturellement les premiers à souffrir. 
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